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 Administration générale et finances 
 
 
QUELQUES DONNEES SUR L'ENSEMBLE DES CANDIDATS ETRANGERS FIGURANT 
DANS CE RAPPORT-PREAVIS 
 
 Naissance – Scolarité – Etat civil 
 
 
 Sur les 24 requérant(e)s étrangers(ères) : 
 
 6 d'entre eux(elles) sont né(e)s en Suisse; 
 
 9 appartiennent à la deuxième génération d'immigrés : 
 
 -  6 personnes sont nées et ont été élevées en Suisse, 
 -  3 personnes sont nées à l'étranger et ont été élevées en Suisse; 
 
 16 ont accompli tout ou une partie de leur scolarité dans notre pays, à savoir : 
 
 - 9 toutes leurs études, 
 - 3 la plus grande partie de leurs études, 
 - 4 une partie de leurs études ; 
 
 18 candidat(e)s sont né(e)s hors de nos frontières. Parmi eux(elles), 8 ont effectué toutes 

leurs études à l'étranger ; 
 
 10 sont célibataires, 10 sont mariés, 3 sont divorcés et 1 est séparé. 
 
 
 
 Age : 
 
 L'âge des requérants(es) est compris entre : 
  
 - 11 à 25 ans pour 10 personnes ; 
 - 26 à 39 ans pour 3 personnes ; 
 - 40 à 65 ans pour 10 personnes ; 
 - plus de 65 ans pour 1 personne. 
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Nationalités 
 
Les 39 personnes étrangères, candidates à la bourgeoisie de Lausanne, requérants(es), époux(ses), 
enfants, sont réparties en 11 nationalités différentes, comme il suit : 
 
 
    Nombre de personnes 
 
 
 
EUROPE OCCIDENTALE Portugal  7 
    Italie  3 10
  
    
 _____________________ 
 
 
EUROPE ORIENTALE Serbie et Montenegro  16 16 
    
 _____________________ 
 
 
AFRIQUE   Congo  3 
    Rwanda  2 
    Ethiopie  1 
    Maroc  1 7 
    
 _____________________ 
 
 
PROCHE ET MOYEN-ORIENT Iran  3 3 
    
 _____________________ 
 
 
ASIE MÉRIDIONALE Sri Lanka  1 1 
    
 _____________________ 
 
 
AMÉRIQUE DU NORD USA  1 1 
    
 _____________________ 
 
 
AMÉRIQUE DU SUD Brésil  1 1 
    
 _____________________ 
 
 
 
 
AU TOTAL    39 personnes 
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Permis de séjour 
 
20 candidat(e)s sont au bénéfice d'un permis C et 4 d'un permis B. 
 
 
 
Les candidat(e)s ont été regroupé(e)s en cinq catégories selon les critères suivants : 
 
 
A.  PERSONNES NÉES ET ÉLEVÉES EN SUISSE 
  ayant effectué toutes leurs études dans notre pays; 
 
B.  PERSONNES NÉES À L'ÉTRANGER ET ÉLEVÉES EN SUISSE 
  ayant effectué toutes leurs études dans notre pays; 
 
C.  PERSONNES NÉES À L'ÉTRANGER 
  ayant effectué la plus grande partie de leurs études dans notre pays; 
 
D.  PERSONNES NÉES À L'ÉTRANGER 
  ayant effectué une partie de leurs études dans notre pays; 
 
E.  PERSONNES NÉES À L'ÉTRANGER 
  ayant effectué toutes leurs études à l'étranger. 
 


